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DECISION  2023-301

ObJet : Attribution du marché n 23.AO.BA.028 : Exploitadon et maintenance des instaUadons techniques

des bâtiments du territoire

Lot n 3 : Exploitation et maintenance des équipementsde transport mécanique: ascenseurs, monte charges,
monte dossiers

LE PRES1DENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes coltectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopéraÈionintercommunale à
fïscalité propre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfà la métropole du Grand Paris et fixant le périmètrc
de létabUssementpubUc territorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entretien et
fonctionnement d équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sporufs d'intérêtterritorial ;

Vu k délibéranonn°2021-09-28-3 du ConseU de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021)

portant délégationde compétences au Président pour prendre toute dédsion concernant la préparation, la

passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ;

Vu l'avis dïappel public àla concurrence transnus pour publicadon auJOUE et BO^VMP le 24 février2023;

Vu le dossier de consultarion transmis pour publication sur le profd d'acheteur le 24 février2023;

Vu le procès-verbal de la commission d'appel d'offres en date du 17 avril 2023;

Considéfant la nécessité de conclure un accord-cadre d'exploitadon et maintenance des installadons

techmques des bâtimentsdu territoire - Lot n 3 : Exploitation et maintenance des équipements de transport
niécanique : ascenseurs, monte charges, monte dossiers ;

Considérantque lors de sa séance du 17 avril 2023 , la Conimission d'Appel d'Offres a attribué le marché
selon les modalités suivantes :

> A l'entreprise RATP MAINTENANCE SERYICES pour un montant décomposécomme suit :

Pour un montant global et forfaitaire annuel de 19 505,93 €HT soit 23 407,12 €TTC

Pour un montant annuel de commande, sur la durée totale de l'accord-cadre, reconductions
comprises, compris entre les seuils suivants :
• Seuil mininium : sans minimum €HT



Article 1 :

DECIDE

DE SIGNER le marché n°23.AO.BA.028 accord-cadre d'exploitadon et maintenance des
installadons techniques des bâuments du territoire - Lot n 3 : Exploitation et maintenance des équipements
de transport mécanique : ascenseurs, monte charges, monte dossiers; avec la socicté RATP
MAINTENANCE SERVICES dont le siège social est situé au 24/26 avenue du Gué Laaglois - 77600
BUSSY SAINT-MARTIN, pour un montant décomposécomme suit :

Pour un montant global et forfaitaire annuel de 19 505,93 €HT soit 23 407,12 €TTC

Pour un montant annuel de commande, sur la durée totale de l accord-cadre, reconducdons
comprises, compris entre les seuils suivants :
• Seuil minimum : sans minimum €HT
• SeuU maximum : 400 000 €HT

Article 2 : DE PRECISER que l'accord-cadre est conclu pour une période inltiale d'un an àcompter

de sa notifîcation. II pourra être reconduit deux fois par période successîve d'un an.

Article 3 : DE PRECISER que la dépense sera imputée au budget prinupal de l'année 2023 et

suivantes.

Article 4 : D'INDIQUER qu'ampliation de la présentedédsionsera adresséeàMonsieur le Préfetet

Monsieur le Trésorier, et inscrite au registre des actes de l'établissement.

Fait àRomainville
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Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoiredc la présentedécisionet informe que celle-ci peut faite l'ob|et d'un recours pour
cxcès de pouvoir devant ie tribunal administraûfde 93100- .Monueuil dans le délai de deux mois àcompter de La notificadon ou de !a publicauon
de 1acte.
Le tribiinal administrauf pcut être saisi par l'application informadque Télérecourscitoyens, accessible pa.c le site internet www.telerecours.fr
pubi,»don:
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Républiquefrançaise
Établissementpubtic territorial Est Ensemble

100, avenue Caston Roussel
93232 Romainville Cedex

01 79 64 54 54
est-ensemble.fr
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